
Espace naturel sensible du

plateau de Montselgues 
 et vallée de la Thines

COMMUNES CONCERNÉES

Montselgues, Malarce-sur-la-Thines, 
Sainte-Marguerite-Lafigère

INTERCOMMUNALITÉ CONCERNÉE

Communauté de communes Pays 
des Vans en Cévennes

PRINCIPAUX HABITATS NATURELS

•  Tourbières et zones humides
• Landes à callune et à genêt purgatif
• Prairies de fauche
•  Rivière 
• Ripisylve
• Châtaigneraie

SURFACE DE L’ENS 

5 553 ha

SAINTE- 
MARGUERITE- 
LAFIGÈRE

ZONE DE PRÉEMPTION 

970 ha (Montselgues, Malarce-sur-
la-Thines)

STRUCTURE 
COORDONNATRICE LOCALE 

Communauté de communes Pays 
des Vans en Cévennes

PRINCIPAUX ENJEUX DU SITE

•  Restauration des tourbières et 
préservation des zones humides

•  Conciliation du pâturage et de la 
conservation des landes

•  Maintien des pratiques agricoles de 
fauche des prairies

•  Conservation de la qualité des 
cours d’eau

•  Conservation des populations de 
chauves-souris dans les galeries de 
mines

•  Préservation des grands rapaces 
(aigle royal, vautour fauve,  
circaète Jean-Le-Blanc)

MONTSELGUES

MALARCE- 
SUR-LA-THINES

fiche mise à jour en juin 2016

DOCUMENT DE RÉFÉRENCE

Plan de gestion du réseau 
de tourbières 2016 - 2021

FONCIER

Zone de préemption : 970 ha 
(Montselgues, Malarce-sur-la-Thines)
Surfaces appartenant 
au Département = 58 ha



QUELQUES ACTIONS

Gestion du réseau de tourbières
Travaux de réouverture des zones humides par bûcheronnage sélectif 
des pins sylvestres / Suivi des échanges biologiques des espèces remar-
quables, de l’alimentation en eau
• Maître d’ouvrage : Conservatoire des espaces naturels Rhône Alpes
• Montant total 24 200 € €
• Montant de l’aide départementale = 8 500 €

Réouverture de milieu en faveur des oiseaux, notamment l’aigle royal
Débroussaillement et implantation de culture faunistique profitable au pe-
tit gibier ayant pour objectifs de maintenir l’implantation de l’Aigle royal et 
de favoriser la diversité ornithologique.
• Maître d’ouvrage : ACCA Montselgues 
• Montant total 1 000 € €
• Montant de l’aide départementale =  500 € €

Inventaire piscicole ruisseau du Chamier
Evaluer la qualité du peuplement et des populations piscicoles / Evaluer 
l’impact de la prise d’eau
• Maître d’ouvrage : Fédération Départementale de Pêche  
• Montant total 3 200 € €
• Montant de l’aide départementale = 1 600 € €

Animation scolaire découverte des ENS 
Découverte par les élèves des écoles du territoire de la Communauté de 
communes Pays des Vans en Cévennes des particularités écologiques de 
chacun des 3 sites ENS et création d’outils de restitution des connaissances 
acquises.
• Maître d’ouvrage : Communauté de communes Pays des Vans en Cévennes
• Montant total 4 000 € €
• Montant de l’aide départementale = 2 000 € €

ZONAGES D’INVENTAIRES ET DE PROTECTION

•  ZNIEFF de type 1 : Vallon de la Borne, tourbières du plateau de Montselgues, landes 
et prairies humides du plateau de Montselgues, Vallée de la Thines, corniches de la 
Cévenne méridionale, escarpements rocheux, bois et landes de Féreyrolles 

•  ZNIEFF de type 2 : ensemble fonctionnel formé par l’Ardèche et ses affluents (Ligne, 
Beaume, Drobie, Chassezac…), Plateau de Montselgues et corniche du Vivarais céve-
nol

•  Natura 2000 : site B8 « pelouses, landes, tourbières et forêts du plateau  
de Monselgues »


